
COMMUNE DE VILLARD-SAINT-PANCRACE

---------

CONSEIL MUNICIPAL

SESSION      ORDINAIRE
-----

Compte-rendu sommaire de la Séance du 21 décembre 2009, Présidence de M. COLOMBAN Bernard, 1er Adjoint, (délibérations 1 à 5) et de Mme Laurence FINE, Maire (délibérations 6 à 11).
Etaient présents : MM. FINE Laurence (à partir de la délibération n° 6), COLOMBAN Bernard, FINE Sébastien, BOULANGER François, CORDIER Eveline, ARNAUD Patricia, BREMOND Christian, BIGOTTE Françoise, BOREL Brigitte, CAZAN Alexandre, PESQUE Caroline.

Etait représentée : M. PERRINO Charles par M BOULANGER François, GARNERET-RAVEL Isabelle par FINE Sébastien, LEOTHAUD Jacques par COLOMBAN Bernard.

Absent excusé : M. AUGIER Jean Marie.

M. FINE Sébastien a été élu secrétaire de séance.

Mme la Présidente a ouvert la séance et le Conseil a délibéré :

SAVOIR :
1°) Le conseil municipal sollicite les subventions les plus élevées possibles auprès de l’Etat pour le projet d’acquisition de matériel informatique pour l’école communale dans le cadre de la DGE des communes année 2010. Montant du Projet 11 500 € HT. (Unanimité)

2-1°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec l’ESF de Villard St Pancrace pour la mise à disposition d’un local au centre montagne pour la saison 2009/2010. (12 voix pour, 1 abstention : M. FINE Sébastien).
2-2°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec l’ESF de Villard St Pancrace pour l’utilisation du téléski du centre montagne pour les saisons 2009/2010, 2010/2011 et 2011/2012. (Unanimité)
3°) Le conseil municipal sollicite une subvention auprès de l’Etat, de la Région et du Département pour l’acquisition d’équipements pour la salle de sport. La dépense est estimée à 10 000 €. (Unanimité).
4°) Le conseil municipal vote la décision modificative n° 2 au budget général de la commune. (Unanimité)

5°) Le conseil municipal vote un modificatif aux tarifs applicables au 1er janvier 2010. (Unanimité)

6°) Le conseil municipal vote la décision modificative n° 5 à la régie de recette ski de fond. (Unanimité)
7°) Le Conseil Municipal autorise Mme le Maire à signer une convention concernant la mise à disposition d’un véhicule par l’AS Edelweiss à l’école de la commune (Unanimité)
8°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec le CDG FPT 05 pour l’élaboration du document unique des risques professionnels.  (Unanimité)

9-1°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec le Président de la CCB pour le remboursement des frais d’entretien de la zone d’activité d’intérêt communautaire de la Tour pour l’année 2008. (Unanimité)

9-2°) Le conseil municipal donne un avis défavorable à la décision de modification des statuts de la communauté de communes du Briançonnais relative à la création et au fonctionnement de la Maison de la Justice et du Droit du Grand Briançonnais. (10 voix contre la modification statutaire, 2 pour (FINE Laurence, BREMOND Christian) et 2 abstentions (BOREL Brigitte et CAZAN Alexandre))

10°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer un avenant de 1 080 €. au marché de travaux du lot 1 (Olive) du parking de Sachas. (Unanimité).
11°) Le conseil municipal autorise le remboursement des frais d’inscription avancés par M. AUDE Robin pour une formation aux 1er secours. (12 voix pour, 1 contre : M. BOULANGER François, 1 abstention : M. PERRINO Charles)
Le présent Extrait affiché à la porte de la Mairie en exécution de l'art. 56 de la loi du 5 avril 1884.

Fait à Villard Saint Pancrace, le 24 décembre 2009









Le Maire










Laurence FINE


